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Comment la Fédération veut
éviter un nouveau « cas Thiam »
ATHLÉTISME La LRBA impose une convention avec amendes

Les athlètes belges sélec- teur et le poids), la tenue natio- cise, en effet, que des amendes
tionnés pour l'Euro În- nale de l'année précédente, celle allant de 1.000 à 20,000 (1) eu-
door de Glasgow des Mondiaux de Londres, qui ros en fonction du ranking des

(1"'-3 mars), dont la liste offi- ne comportait pas le logo du 1ath ètes pourront leur être appli-
cielle est communiquée ce jeudi, sponsor principal de la LRBA. quées ... tout cela alors qu'elle ne
ont reçu une étonnante missive Rappelée à l'ordre par sa fédéra- brecfu;tri ue aucune prime à la
de la part de la Ligue belge tion après que le partenaire en performance par ailleurs. Pire, la
d'athlétisme (LRBA) dans leur question a averti celle-ci qu'il LRBA se réserve également le
boîte mail en début de semaine. irait en justice si rien ne chan- droit de ne pas sélectionner un
Dans celle-ci, il leur est soumis geait, elle avait été obligée, au athlète pour un championnat
un code de conduite, ou plutôt plus fort de la tension de suivant s'il s'écarte de ce prescrit.
une « convention concernant la l'épreuve la plus importante de « Ce ,mnt des san~tions anar-
réglementation pour les vête- sa saison, de changer de maillot lma es et disproportionnées, pré-
ments et la renonciation aux avant le 200 m, la dernière cise un avocat du spm1. De plus,
droits à l'image dans le cadre épreuve du premier des delL,( une fédération Ile peut empêcher
d'une sélection par la LRBA ». jours de sa compétition, après lin athlète a.yant l'éussi les Cl'i-

Cette convention, qui vise à avoir été menacée de se voir reti- tères de sélection d'ulle-I' à un
protéger les partenaires de la rée des t'hampionnats pour le. r;rand championnat. Une citu-
LRBA, est pour le moins deuxième jour si elle ne s'exécu- non en nifété devant un tribunal
contraignante. Il est, en effet, tait pas. Incroyable mais vrai! lcivi réglerait trèR 't'ite le P1'll-
demandé anx athlètes de porter La LRBA était donc prete à
les équipements officiels lors de « sacrifier» son athlète la plus blème.»
leur déplacement vers l'Ecosse, emblématique, qui était, qui Thomas Lefebvre, le copré-
mais aussi lors des conférences plus est, en difficulté sur le plan sident de la LRBA (et président
de presse et activités et événe- sportif après la pl'emièrejournée de la Ligue francophone), in-
ments organisés dans le contexte de son heptathlon qu'elle avait dique que la Ligue belge s'est
des champiOlmats désignés par bouclée en deuxième position, inspirée des conventions l'édi-
le responsable de la fédération. sur l'autel du respect contrac- gées par les fédérations française
Ils doivent «eJ.pllsel· au ma.l:1- tue!. et néerlandaise pour rédiger la
ilium lëquipement national offi- sienne. «Et si nOl/S mella\,on.,
ciel en mettant en i'('idence le" 10- Det.OOO à 20.000 lilUroS nos lIIeilleur~ athlète,~.œu,2' qui
/rtJsdes Sp(l1lROrSde la LRBA pen- d'amende figurent dans le top 6 manclùd,
dant la durée du championnat» Dans la nouvelle convention, il d'unI' amende de 20.000 elll'O,~,
et de ne pas combiner celLx-ci est également demandé aux ath- à~t parœ qll'il.~ sont génirale-
avec leurs sponsors personnels lètes de rétrocéder tous leurs ment "couverts" par leur propre
«sul{faccord écrit ciela LRBA ». droits à l'image qui découlent de équipementier pour qui une
Thlam presque privée du titre la prise de photos dans le cadre sanction symbolique Ile repré-
européen 1 de cette sélection et de les céder sente pas grand-chose. Ici, cela
Une règle qui a été reprécisée à la LRBA; l'athlète s'engage à va suns doute les resp(mBabHi-

suite à un grave incident surve- ne pas revendiquer le moindre ser.»
nu l'été dernier à l'Euro de Ber- dédommagement pour cette re- Plusieurs athlètes ont déjà an-
lin avec l'équipement de Nafissa- nonciation ou pour l'utilisation noncé qu'ils ne signeraient pas la
tou Thiam. L'heptathlonienne, d'images ou de photos. convention telle qu'elle est rédi-
pour des raisons de confort, Au-delà de ce code de gée aujourd'hui. « C'est abso{u-

conduite, ce sont les sanctl'O"'S nient im·pll"sl·ble» dl't l'unavait utilisé, lors des trois pre- ,~. ~ .,
mières épreuves de sa multidis- effarantes que la LRBA menace d'entre eux.
cipline (le 100 m haies, la hau- d'appliquer en cas de son non- Affaire à suivre ... -

respect qui étonnent. Elle pré- PHILIPPE VANDE WEYER
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